
S’outiller pour organiser des événements écoresponsables
Pour faciliter l’amélioration de pratiques écoresponsables lors de
l’organisation d’événements, le ministère du Développement durable, de
l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP), en collaboration
avec le Centre de services partagés du Québec, a élaboré des aide-mémoire.

Conçus sous forme de fiches interactives, ceux-ci rappellent ce qui peut être
fait à chacune des étapes de l’organisation d’un événement pour qu’il soit le
plus écoresponsable possible. Ils guident l’utilisateur en lui suggérant des
gestes à poser en matière d’achats, d’alimentation, de transport,
d’hébergement, de communication et de gestion des matières résiduelles, et
ce, selon le type de rencontre organisée. En outre, pour répondre aux besoins de leurs différentes
clientèles d’utilisateurs, les fiches comportent deux niveaux : un niveau de base et un second niveau,
qui s’adresse à ceux qui souhaitent aller plus loin. Un guide d’utilisation des aide-mémoire, un lexique
et une boîte à outils complètent ces fiches. Le MDDEFP, en collaboration avec le Conseil québécois
des événements écoresponsables, a aussi réalisé un document qui présente quelques suggestions pour
réaliser un événement selon une démarche de développement durable.  
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Organiser des événements 
écoresponsables : l’administration publique 
se donne les moyens de relever le défi !
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Suite du texte en page 11

L’organisation d’événements écoresponsables, 
une démarche de développement durable

Objectifs de développement durable

Maintenir l’intégrité de l’environnement

Assurer l’équité sociale

Viser l’efficacité économique

Exemples d’objectifs d’un événement écoresponsable

Restreindre la quantité de matières résiduelles envoyées 
à l’incinérateur ou à l’enfouissement.

Limiter les émissions de gaz à effet de serre générées.

Encourager le commerce local ou équitable et les entreprises 
d’insertion sociale.

Favoriser le réemploi de matériel.

Promouvoir de nouvelles façons de communiquer et de se déplacer.

Limiter la consommation d’énergie.

Le début d’une nouvelle année est un moment propice pour prendre de bonnes résolutions.
Dans le cadre de vos réalisations professionnelles, pourquoi ne pas débuter l’année 2013 en
vous donnant l’objectif de faire de vos réunions, colloques, congrès, forums, expositions et
conférences des événements écoresponsables?

Chaque année, des milliers d’activités sont organisées au Québec, notamment pour et par des ministères
et des organismes publics. Pour réduire leurs effets négatifs et augmenter leurs retombées positives,
l’organisation d’événements écoresponsables s’avère une solution intéressante. En effet, cette façon de
faire tient à la fois compte des considérations environnementales, sociales et économiques. Elle contribue,
de la planification à l’évaluation en passant par la réalisation, aux trois dimensions du développement
durable. C’est l’application même des principes de développement durable!

Ces aide-mémoire et ces guides sont
disponibles sur le site Web du MDDEFP,
dans la section « Développement durable »,
à la rubrique « Outils pour une démarche de
développement durable ». En complément,
les ministères et les organismes visés par la Loi sur le développement
durable ont accès au répertoire québécois des fournisseurs
écoresponsables du Réseau des femmes en environnement accessible
à l’adresse www.rqfe.org/ecoresponsable. Ce répertoire permet
d’effectuer des recherches selon la région et le type de fournisseur
désiré. Pour obtenir les renseignements nécessaires pour accéder à
ce catalogue, adressez-vous à l’officier en développement durable de
votre organisation.

À quoi penser pour organiser un événement 
écoresponsable?
Avant d’entamer des démarches pour organiser un événement, il est
important de bien le définir, de cerner les effets négatifs et les
répercussions positives qu’il peut engendrer et d’établir des priorités et
des objectifs écoresponsables réalistes. 

Que ce soit pour l’organisation de réunions ou pour celle d’événements
d’envergure, il s’agit d’ajouter quelques critères d’écoresponsabilité à
vos façons de faire. Par exemple, pensez à l’accessibilité de la salle et
aux équipements nécessaires. Le lieu de l’événement est-il accessible
par des moyens de transport actifs et collectifs ainsi qu’aux personnes
à mobilité réduite? La visio conférence, les ordinateurs, le vidéoprojecteur
et le système de sonorisation disponibles sont-ils à faible consommation
d’énergie? Un système de recyclage multimatière est-il accessible et
fonctionnel? Si un dîner est servi, le menu du traiteur assure-t-il une
alimentation saine et se compose-t-il de produits locaux ou régionaux,
équitables et sans allergènes? Privilégie-t-il les aliments qui ne sont pas
emballés en portions individuelles? Voilà quelques questions simples qu’il
faut se poser lors de la planification d’un événement.

En somme, pour faire de vos réunions, colloques, congrès, forums,
expositions et conférences des événements écoresponsables, il est

Savez-vous qu’une norme existe pour la gestion 
responsable d’événements?

La norme BNQ 9700-253 (juin 2010) - Gestion responsable
d’événements a été élaborée par le Bureau de normalisation du
Québec (BNQ) à la demande du Réseau québécois des femmes en
environnement. Elle spécifie les exigences relatives aux bonnes
pratiques de développement durable dans la gestion d’événements.
Elle a été élaborée selon les règles internationales des normes ISO
et elle est assortie d’un programme de certification offert par le BNQ.
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Organiser des événements écoresponsables : 
l’administration publique se donne les moyens de relever le défi ! (Suite de la page 5)

important d’agir, d’une part, pour réduire la consommation
de ressources, l’émission de gaz à effet de serre, la
production de matières résiduelles et, d’autre part, pour
favoriser le commerce local ou équitable, les entreprises
d’insertion sociale et l’accessibilité à l’événement. Ces
façons de faire auront une influence positive sur les
fournisseurs et, par le fait même, sur la société.

S’inspirer des bons coups
Plusieurs activités d’envergure ont été réalisées par
l’administration publique ces dernières années. Parmi 
les grandes réussites, on compte le Rendez-vous de
l’habitation organisé par la Société d’habitation du Québec
en octobre 2012 au Centre des congrès Le Palace de 
Laval. Cette activité a récemment été nommée parmi les
finalistes aux prix Loto-Québec pour les événements
responsables, les Vivats, dans la catégorie « Gestion des
matières résiduelles ».

Il y a un peu plus d’un an, en août 2011, l’Assemblée
générale annuelle du Réseau des gouvernements régionaux
pour un développement durable (nrg4SD) tenue à Québec
a aussi mis en application des gestes écoresponsables, dont
l’impression du programme de l’événement à l’endos des
porte-noms et la production de panneaux de signalisation
faits de matières recyclées.

Le Forum science environnement du ministère du
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune
et des Parcs figure également au nombre des autres
événements écoresponsables de l’administration publique.
En effet, depuis 2006, ce forum, qui est présenté quatre fois

par année, a notamment un système d’inscription et de
confirmation par courriel, et la promotion de ses activités
se fait par l’intranet ministériel. Progressivement, il vise à
réduire la quantité de papier qu’il consomme, les gaz à effet
de serre qu’il émet et les matières résiduelles qu’il génère.

Des pratiques responsables 
et exemplaires mises en valeur!
Le Conseil québécois des événements écoresponsables
invite, pour une deuxième année consécutive, les
organisateurs et fournisseurs d’événements responsables à
faire connaître leurs bons coups en ce qui a trait à la gestion
des matières résiduelles, aux achats liés à l’alimentation, à
l’efficacité énergétique, à l’offre de transport et à
l’engagement socioéconomique. Les candidatures sont
attendues d’ici le 25 janvier 2013. De l’information
supplémentaire est disponible sur le site Web du concours
Les Vivats : www.lesvivats.org.

En 2013, donnez-vous le défi de faire des événements qui
prennent en compte les trois dimensions du développement
durable. Progressivement, instaurez quelques bonnes
pratiques. Vous allez voir, organiser des événements
écoresponsables, c’est plus facile que vous le pensez!

En tant que représentant du 
gouvernement, soyez des exposants 
responsables!

• Utilisez des stands réutilisables.
• Limitez la distribution de dépliants.
• Utilisez les médias électroniques pour diffuser

l’information.
•� Limitez la distribution d’articles promotionnels

ou, s’ils sont nécessaires, faites des choix
écoresponsables.

•� Limitez la production de déchets ultimes.
• Etc.


